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Tarif chauffage urbain dans le Réseau de chauffage UIOM et bois 
(autrefois chauffage urbain ERZ) 

Système tarifaire pour le chauffage à distance 2000 – «édition janvier 2025» 

 

Conception du tarif pour le chauffage urbain dans le Réseau de chauffage UIOM et bois 
 

Le système tarifaire 2000 ne s’applique qu’aux contrats de fourniture de chaleur arrivant à expiration. Le tarif se compose du prix de l’énergie P1 

et du prix de puissance P2. Lié au prix du pétrole, le prix de l’énergie couvre la quantité de chaleur achetée et les coûts liés aux combustibles. 

Le prix de puissance dépend de la puissance de chauffage maximale souscrite et couvre les coûts d’exploitation non liés aux combustibles. 

L’ancienne contribution au raccordement n’a plus d’importance avec ce tarif, car les nouveaux raccordements ne seront réalisés que selon le 

système tarifaire 2022. 

 

 

Prix de l’énergie P1 (CHF/MWh hors part CO2 SEQE et TVA) 
 

PP = 30–45 CHF/100 litres (1): 

P1 = 1.40 × PP 
 

PP < 30 CHF/100 litres (2): 

P1 = 1.40 × 30 CHF/100 litres – (30 CHF/100 litres – PP) × 0.5 
 

PP > 45 CHF/100 litres (3): 

P1 = 1.40 × 45 CHF/100 litres + (PP – 45 CHF/100 litres) × 0.5

      Prix de puissance  P2 (CHF/ année hors TVA) 
       

 P2 = F ×  L  

 

 

 

 

 

 

Évolution du prix de l’énergie P1 selon les fluctuations du prix du pétrole 

Explications 
 

PP Moyenne arithmétique des prix publiés mensuellement 

pendant une période de facturation, en CHF pour 100 litres de 

mazout extra-léger (hors TVA et taxe sur le CO2), pour les 

livraisons comprenant entre 6001 et 9000 litres. 

Source: statistiques de la ville de Zurich. 
 

P1 1.40 = facteur du prix de l’énergie par rapport au prix de base 

du pétrole en CHF/100 litres 

 0.5  = facteur d’atténuation correspondant à la part de 

chaleur résiduelle des ordures ménagères sur plusieurs 

années 
 

F Facteur du prix de puissance (tarif de base dépendant des 

coûts fixes) se rapportant à l’indice national des prix à la 

consommation (base mai 2000 = 100). Le facteur de base est 

de 9800, en référence aux 100,6 points du mois d’octobre 

2000.

 
 

 Niveau d’indice en novembre 2024: 115,1 points. Il en résulte 

un facteur de 11 213. Au 1er janvier, ewz peut adapter le 

facteur du prix de l’énergie au renchérissement, 

conformément au niveau d’indice du mois de novembre de 

l’année précédente. 
 

    L Puissance de chauffage souscrite en MW 
 

    Part CO2 SEQE: les coûts liés à la participation au système 

d’échange de quotas d’émission (SEQE) et à l’acquisition des 

certificats de CO2 nécessaires sont facturés tous les ans à 

chaque client ou cliente via la consommation spécifique 

(MWh). 
 

    TVA La TVA en vigueur est facturée. 
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Prix de l’énergie P1 pour 
PP < 30 CHF/100 litres (2) 

Prix de l’énergie P1 pour 
PP > 45 CHF/100 litres (3) 

Prix de l’énergie P1 pour 
PP = 30–45 CHF/100 litres (1) 


